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PREFECTURE  DE LA GIRONDE 
Direction Affaires Juridiques et Libertés 
Publiques 
Pôle Juridique et Contentieux 

 

  ARRETE DU 26.09.2012 

 

 

Décision chargeant M. Philippe BRUGNOT, sous-préfet 
directeur de cabinet, de l’intérim des fonctions de Secrétaire 

Général de la Préfecture de la Gironde et lui donnant 
délégation de signature 

 LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE, 
PREFET DE LA GIRONDE 

OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

VU la loi n° 82-312 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des régions, 

VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997, relatif à la déconcentration des décisions administratives 
individuelles, conférant au préfet une compétence de droit commun pour prendre les décisions 
précitées, 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et 
à l'action des services de l'Etat dans les régions et les départements, et notamment son article 43, 

VU le décret du 11 février  2010, nommant Madame Isabelle DILHAC, Secrétaire Générale de la 
Préfecture de la Gironde, 

VU le décret du 29 juillet 2011 nommant M. Patrick MARTINEZ sous-préfet de Libourne, 

VU le décret du 7 mai 2012 nommant M. Frédéric CARRE sous-préfet de Langon, 

VU le décret du 26 juillet 2012 nommant M Michel DELPUECH, préfet de la région Aquitaine, préfet 
de la zone de défense sud-ouest, préfet de la Gironde, 

VU le décret du 17 juillet 2012 nommant M. Philippe BRUGNOT, sous-préfet, Directeur de cabinet 
du Préfet de la région Aquitaine, Préfet de la Gironde, 

VU le décret du 14 septembre 2012, nommant Madame Isabelle DILHAC, préfète de La Meuse, 

ARRÊTE 

ARTICLE PREMIER – M. Philippe BRUGNOT, sous-préfet directeur de cabinet du préfet de la 
région Aquitaine, préfet de la Gironde, est chargé de l’intérim des fonctions de secrétaire général de la 
préfecture de la Gironde à compter du 28 septembre 2012. 
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ARTICLE 2  : Délégation de signature est donnée, à cet effet, à M. Philippe BRUGNOT, directeur de 
cabinet chargé de l’intérim des fonctions de secrétaire général, pour signer tous arrêtés, décisions, 
circulaires, rapports, requêtes, mémoires, correspondances et documents, concernant les attributions de 
l'Etat dans le département de la Gironde, à l'exception :  

1. des réquisitions de la force armée,  
2. des propositions de nomination dans l'Ordre de la Légion d'Honneur;  
3. des actes portant aliénation des immeubles appartenant à l'Etat, à partir d'un montant 

de 200 000 €. 

ARTICLE 3  : La délégation de signature consentie à M. Philippe BRUGNOT à l’article 2 du présent 
arrêté s’applique aux décisions suivantes relevant des dispositions du Code de l’Entrée et du Séjour 
des Etrangers et du Droit d’Asile (CESEDA). 

-Délivrance de titres de séjour et de documents provisoires de séjour, prolongation de visas et visas de 
retour, accords en matière de regroupement familial, 

-Toutes décisions d’éloignement et décisions accessoires s’y rapportant prises en application du Livre 
V du CESEDA, 

-Tous actes pour la mise à exécution des mesures d’éloignement prises en application de la 
réglementation relative aux conditions d’entrée et de séjour des étrangers en France, de la convention 
d’application des accords de Schengen signée le 19 juin 1990, du code du travail, du code de la santé 
publique et du code pénal, 

-Décisions d’assignation à résidence, de désignation du pays d’éloignement et de placement en 
rétention administrative, 

-Saisine du juge des libertés et de la détention aux fins de prolongation du maintien d’un étranger en 
rétention administrative, 

-Titres de voyage, sauf-conduits pour les demandeurs d’asile, titres d’identité républicains et 
documents de circulation pour étrangers mineurs, 

- Tableaux d’engagement et de mandatement des crédits contentieux de la DRSP,  

-Toutes correspondances relatives à la gestion et au suivi des centres d’accueil des demandeurs d’asile 
(CADA), 

-Toutes correspondances concernant l’instruction des demandes de titres de séjour ou d’asile,  

-Toutes décisions de refus de délivrance de titres de séjour, de refus de délivrance de documents 
provisoires de séjour et de titres d’identité républicains et documents de circulation pour étrangers 
mineurs, 

-Toutes décisions et correspondances relatives aux naturalisations et à l’acquisition de la nationalité 
française par mariage, 

-Toutes décisions et correspondances relatives à l’hébergement des demandeurs d’asile et au BOP 303 
(CADA- Hébergement d’urgence- Convention sanitaire des CRA), 

-Toutes décisions et correspondances relatives au BOP 104 concernant l’intégration des populations 
immigrées, 

-Requêtes et mémoires en défense devant les tribunaux de l’ordre administratif et judiciaire. 

ARTICLE 3 - En cas d'absence ou d'empêchement de M. Philippe BRUGNOT, sous-préfet, directeur 
du Cabinet, chargé de l’intérim des fonctions de secrétaire général de la préfecture de la Gironde, la 
délégation de signature qui lui est consentie par les articles 2 et 3 du présent arrêté, sera exercée par 
M. Patrick MARTINEZ, sous-préfet de Libourne. En cas d’absence ou d’empêchement de M. Patrick 
MARTINEZ, la présente délégation de signature sera exercée par M. Frédéric CARRE, sous-préfet de 
Langon. 
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ARTICLE 4  : L’arrêté de délégation de signature du 29 août 2012 donnant délégation de signature à 
Madame Isabelle DILHAC est abrogé. 

ARTICLE 5 – M. le directeur de cabinet est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Gironde. 

 

  

Fait à Bordeaux, le 26 septembre 2012 
Le Préfet 

 

Michel DELPUECH 
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PREFECTURE DE LA ZONE DE 
DEFENSE SUD-OUEST 
SGAP SUD-OUEST 

 

  Arrêté  du 25.09.2012 

 

Délégation de signature de Mme Lydie ARAGNOUET-BRUGNANO,  
Commissaire Divisionnaire, Directrice Zonale  

de la Police aux Frontières de la Zone Sud-Ouest à BORDEAUX 

 LE PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE SUD-OUEST, 
PREFET DE LA REGION AQUITAINE, 

PREFET DE LA GIRONDE 
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances; 

Vu la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés de communes, des départements et régions; 

Vu la loi n° 2004.809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales; 

Vu le décret n° 62.1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique; 

Vu le décret n° 2002-84 du 16 janvier 2002 relatif aux pouvoirs du préfet de zone; 

Vu le décret n° 2002-916 du 30 mai 2002 relatif aux secrétariats généraux pour l'administration de la police ; 

Vu le décret n° 2002-917 du 30 mai 2002 relatif aux préfets délégués pour la sécurité de la défense auprès des préfets de 
zone; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, de l'organisation et à l'action des services de 
l'Etat dans les régions et les départements; 

Vu le décret n° 2005-54 du 27 janvier 2005 relatif au contrôle financier au sein des  administrations de l'Etat; 

Vu le décret du 26 juillet 2012 nommant M. Michel DELPUECH , Préfet de la Région Aquitaine, Préfet de la Zone de 
Défense et de Sécurité  Sud-Ouest, Préfet de la Gironde; 

Vu le décret du 8 décembre 2011 nommant M. Hubert WEIGEL , Préfet Délégué pour la Défense et la Sécurité auprès 
du Préfet de région Aquitaine, Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud-Ouest,  Préfet de la Gironde; 

Vu l'arrêté interministériel du 08 décembre 1993 portant règlement de comptabilité pour la désignation des ordonnateurs 
secondaires et de leurs délégués (intérieur et aménagement du territoire); 

Vu l'arrêté ministériel de M. le Ministre de l'Intérieur du 29 juin 2012 nommant Mme Lydie ARAGNOUET-
BRUGNANO, Commissaire Divisionnaire, en qualité de directrice zonale de la police aux frontières de la zone 
de défense sud-ouest; 

Sur proposition du Préfet Délégué pour la Défense et la Sécurité auprès du Préfet de la Zone de Défense Sud-Ouest, 
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ARRETE 

  

ARTICLE PREMIER 

            Délégation de signature est donnée à Mme Lydie ARAGNOUET-BRUGNANO , Commissaire Divisionnaire, 
Directrice Zonale de  la  Police aux Frontières de la Zone de Défense Sud-Ouest, pour :  
 
- les engagements juridiques des dépenses de fonctionnement imputées sur le programme 176 et adressées au CSP 
Chorus concernant l’activité de la DZPAF dans la limite de : 
 

o 15 000 € Hors taxes , en dehors des marchés en cours ; 
o sans limite pour les dépenses relevant des marchés publics en cours. 

 
- la garantie de service fait pour les dépenses énumérées- dessus. 

- ARTICLE 2 - 

            En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Lydie ARAGNOUET-BRUGNANO , la délégation qui lui est 
conférée par l'article 1 sera  exercée par :  

         �  M. Jean-René RUEZ, Directeur Zonal Adjoint ainsi que:  
         �  M. Jean Philippe NAHON, directeur départemental, de la police aux frontières des Pyrénées-Atlantiques  
         �  M. Jean-Yves AUTIE, directeur départemental de la police aux frontières de la Haute-Garonne  

 ARTICLE 3 -   

           En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-René RUEZ, la délégation qui lui est conférée par l'article 2 
sera exercée par M . Patrice LUCK , commandant de police à l'échelon fonctionnel.   
           En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Philippe NAHON, la délégation qui lui est conférée par l'article 
2 sera exercée par M. Pascal MAILLARD,  commandant emploi fonctionnel de police.   
           En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Yves AUTIE, la délégation qui lui est conférée par l'article 2 
sera exercée par Mme Marie-Paule SIMON, secrétaire administrative. 

 ARTICLE  4 - 

             En cas d'absence ou d'empêchement de M. Pascal MAILLARD,   la délégation qui lui est conférée par l'article 
3 sera exercée par M. Patrick GOMEZ , capitaine de police à la direction départementale de la police aux frontières des 
Pyrénées Atlantiques. 
             En cas d'absence ou d'empêchement de M. Patrice LUCK , la délégation qui lui est conférée par l'article 3 sera 
exercée par Mme Evelyne SERRIS, secrétaire administrative. 
 
ARTICLE 5 - 
                  
             Toutes dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées. 

ARTICLE  6 - 

              Le Préfet Délégué pour la Défense et la Sécurité, la Directrice Zonal de la Police aux Frontières, la Directrice 
de l'Administration Générale et des Finances du S.G.A.P. Sud-Ouest et le Directeur Régional des Finances Publiques 
d’Aquitaine et du département de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 

   

Fait à Bordeaux, le  25 septembre 2012 
 

Le Préfet, 
 
 

Michel DELPUECH 
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